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Bâtiment existant:
PCN (ex.2012): bâtiment existant / bâtiment supprimé

BD-L-TC (ex.2007), orthophotos (ex.2007) et des relevés de terrain (2012)

Ruisseau / Ruisseau souterrain ou temporaire
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zone d'activités économiques régionale type 1 ECO-r1
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Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les zones soumises à un
plan d'aménagement particulier "nouveau quartier" :
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ZONES URBANISÉES OU DESTINÉES À ÊTRE URBANISÉES

Domaine de la voirie (espace non cadastré)
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Délimitation du degré d'utilisation du sol

à la protection de la nature et des ressources naturelles

ZONES OU ESPACES DÉFINIS EN EXÉCUTION DE DISPOSITIONS LÉGALES, RÉGLEMENTAIRES OU 
ADMINISTRATIVES SPÉCIFIQUES RELATIVES

à l'aménagement du territoire

LU0002014 NATURA 2000 "Zone de protection oiseaux" LU0002014 Vallées de l´Attert de la Pall, et la Schwébach, de
l´Aeschbech et de la Wëllerbach (source : MDDI, version 09.2015)

Biotopes, habitats ou habitats d'espèces definis en fonction de l'article 17 de la loi du 18
juillet 2018

Art. 17 Art. 17 habitat - habitats espèces protégés

(source : habitats - PROCHIROP, ECORAT, CO3 2015 - 2018 | biotopes: CO3 2018)

INDICATIONS SUPPLÉMENTAIRES (à titre indicatif et non exhaustif)

Zone d'activités économiques régionale existante "Redange (Solupla)" Source : Plan directeur sectoriel - Zones d'activités économiques, Février 2021

Zone d'activités économiques projetée - Extension de zone régionale "Redange (Solupla)" Source : Plan directeur sectoriel - Zones d'activités économiques, Février 2021
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Chaque révision annule et remplace les plans précédents. Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l ´autorisation de l´auteur. Ce plan ne peut être
reproduit, même partiellement sous quelque forme que ce soit (photocopie, calque, ou tout autre procédé)  sans l´autorisation de l´auteur.
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Extrait du PAG modifié - localité de Redange, "In der Kourescht"

Administration communale de Redange

Modification ponctuelle du Plan d'Aménagement Général
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